
EN VIGUEUR DEPUIS LE 27/01/2022

Article 14-1

VERSION EN VIGUEUR DEPUIS LE 27/01/2022

Modifié par Arrêté du 25 janvier 2022 - art. 1

En l'absence de distance de sécurité spécifique fixée par l'autorisation de mise sur le marché du
produit concerné, une distance de sécurité minimale de 20 mètres qui ne peut être réduite est
requise pour les traitements des parties aériennes des plantes réalisés à proximité des lieux
mentionnés à l'article L. 253-7-1 et au III de l'article L. 253-8 du code rural et de la pêche maritime
ainsi que des lieux accueillant des travailleurs présents de façon régulière à proximité de ces
traitements avec un produit phytopharmaceutique :

-présentant une des mentions de danger suivantes : H300, H310, H330, H331, H334, H340, H350,
H350i, H360, H360F, H360D, H360FD, H360Fd H360Df, H370, H372, ou

-contenant une substance active considérée comme ayant des effets perturbateurs endocriniens
néfastes pour l'homme selon les critères du paragraphe 3.6.5 de l'annexe II du règlement (CE) n°
1107/2009 du 21 octobre 2009 susvisé.
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EN VIGUEUR DEPUIS LE 27/01/2022

Article 14-2

VERSION EN VIGUEUR DEPUIS LE 27/01/2022

Modifié par Arrêté du 25 janvier 2022 - art. 1

I.-En l'absence de distance de sécurité spécifique fixée par l'autorisation de mise sur le marché du
produit concerné, et à l'exclusion des produits de biocontrôle mentionnés à l'
article L. 253-6 du code rural et de la pêche maritime , des produits composés uniquement de
substances de base ou de substances à faible risque au sens du règlement (CE) n° 1107/2009 du
Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009, le traitement en milieu non fermé des
parties aériennes des plantes réalisé à proximité des lieux mentionnés à l'
article L. 253-7-1 du code rural et de la pêche maritime  et au III de l'article L. 253-8 du même code
ainsi que des lieux accueillant des travailleurs présents de façon régulière à proximité de ces
traitements est subordonné au respect d'une distance de sécurité minimale de :

-10 mètres pour l'arboriculture, la viticulture, les arbres et arbustes, la forêt, les petits fruits et
cultures ornementales de plus de 50 cm de hauteur, les bananiers et le houblon ;

-5 mètres pour les autres utilisations agricoles et non agricoles.

Les distances minimales de sécurité ne s'appliquent pas aux traitements nécessaires à la
destruction et à la prévention de la propagation des organismes nuisibles réglementés au sens du
I de l'article L. 251-3 du code rural et de la pêche maritime , ordonnés en application du II de
l'article L. 201-4 du même code. L'arrêté de lutte, précise, en tant que de besoin, les modalités
d'application des produits à mettre en œuvre, en particulier pour protéger les lieux mentionnés à l'
article L. 253-7-1 du code rural et de la pêche maritime  et au III de l'article L. 253-8 du même code
ainsi que des lieux accueillant des travailleurs présents de façon régulière à proximité de ces
traitements.

II.-Ces distances peuvent être adaptées dans les conditions prévues à l'annexe 4 lorsque le
traitement est réalisé à proximité des lieux mentionnés au
III de l'article L. 253-8 du code rural et de la pêche maritime  ainsi que des lieux accueillant des
travailleurs présents de façon régulière à proximité de ces traitements et que des mesures
apportant des garanties équivalentes en matière d'exposition des résidents par rapport aux
conditions normales d'application des produits sont mises en œuvre conformément à des chartes
d'engagements.
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Ces mesures consistent en la mise en œuvre d'un ou plusieurs moyens permettant de maîtriser le
risque d'exposition des résidents ou des personnes présentes, par type de culture et de matériel,
conformément aux recommandations de l'agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation,
de l'environnement et du travail (ANSES).

L'annexe 4 fixe, après avis de l'ANSES, la liste des moyens ou techniques de réduction de la dérive
et, le cas échéant, le coefficient d'efficacité et les distances minimales de sécurité correspondants.
Elle comporte :

-la liste des techniques réductrices de dérive, le coefficient d'efficacité et les distances minimales
correspondantes ;

-la liste des moyens ou combinaison de moyens permettant de réduire la dérive et d'adapter les
conditions d'utilisation, le coefficient d'efficacité et les distances minimales de sécurité
correspondants.

L'annexe peut être modifiée par décision du ministre chargé de l'agriculture prise après avis de
l'Anses et des ministres chargés de la santé et de l'environnement, publiée au Bulletin officiel du
ministère chargé de l'agriculture.

NOTA :
Conformément à l'article 2 de l'arrêté du 25 janvier 2022 (NOR : AGRG2202398A), les distances
minimales de sécurité applicables aux lieux accueillant des travailleurs présents de façon régulière
mentionnés au I du présent article dans sa rédaction résultant de l'arrêté du 25 janvier 2022 sont
applicables à compter du 1er juillet 2022 aux parcelles déjà emblavées au titre d'un cycle cultural à
la date de publication de l'arrêté du 25 janvier 2022.
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